
Billet d’humeur

Cette fois nous y sommes… où ? 
Dans le mur pour une majorité mais pour d’autres de moins en moins nombreux juste au pied du
mur.

La preuve, regardons autour de nous :

Des  missions  qui  se  complexifient,  en  fait  pas  du  tout  elles  ne  se  complexifient  pas  elles
s’enrichissent...
Des charges qui augmentent, oui mais l’outil numérique est compensateur...
Des outils numériques qui dysfonctionnent, non le paquet budgétaire est mis sur ce volet et les
nouvelles technologies sont la source de notre bien être à venir...

Nous ne devons pas avoir la même approche, ils se veulent rassurants « Ayez confiance, les CVT
sont notre priorité », alors pourquoi serions-nous alarmistes ?

Et  là  surgit  du  paysage  le  management  à  la  DGFIP,  plus  précisément  le  management  du
changement à la DGFIP …
Et là nous découvrons la face cachée, la face sombre du projet…

Nous allons vous l’expliquer en quelques mots :

La courbe du deuil vous connaissez ? 
Il s’agit du modèle KÜBLER-ROSS qui décrit en 5 étapes le cheminement du deuil.

Je réponds bêtement, ben oui, car je ne suis pas là pour penser et surtout il y en a qui sont payés
pour penser à ma place et me dire ce qui est bon ou pas pour moi (un peu comme pour la réforme
des retraites à laquelle nous ne comprenons rien et pourtant elle est salutaire…).

Donc bêtement je pensais que le deuil c’était quand on avait perdu un être cher, en tout cas c’est la
définition du Larousse :



Nulle part il n’est fait état de l’application du deuil à la sphère professionnelle, le deuil quel que soit
le dictionnaire consulté reste et demeure une douleur personnelle liée à la disparition d’un proche
objet d’un amour.

Alors j’aime bien mon travail mais de là à en faire le deuil…

Partant donc de cette présupposée transposition, la DGFIP décide de manier la conceptualisation de
la courbe du deuil appliquée au monde professionnel.

Je vous laisse prendre connaissance de cette transposition :

Extrait du support de formation :

La DGFIP considère « Par définition » que tout changement nécessite de faire le deuil de quelque
chose.
Or je viens de vous démontrer que l’on ne peut pas faire le deuil de quelque chose mais seulement
de quelqu’un…

Là où la chose devient sensible, en partant de cette hypothèse c’est qu’il va falloir ranger les agents
en  situation  de  deuil  professionnel  dans  des  « cases »  en  fonction  de  leur  comportement  (cela
devient quelque peu stigmatisant…)



Alors voici le classement :

Détaillons :



J’espère que vous vous êtes reconnus….dans une des cases...

Si par malheur, parce que vous êtes lucides et que vous ne donnez aucun sens au changement qui
nous est imposé, vous vous situez dans la case « OPPOSANTS ».

Non seulement vous êtes un saboteur mais qui plus est le point de vigilance donné au bon manager
est sans appel, vous êtes devenu incompatible :

Et que se passe t il si vous êtes jugés incompatibles...on vous fera comprendre que vous n’avez plus
votre place au sein du collectif, que vous êtes nuisible au groupe et qu’il faudrait envisager d’aller
voir si l’herbe n’est pas plus verte ailleurs (Mutation, départ volontaire, …) 

A moins  que  vous  n’ayez  la  force  de  rentrer  dans  le  rang,  en  renonçant  à  toutes  les  valeurs
auxquelles vous avez adhéré pendant des années…

Cela porte un nom devenu célèbre, tristement et malheureusement célèbre, le syndrome FRANCE
TELECOM…

Je vous laisse le soin de taper dans Google « Syndrome France Télécom »

35 morts, un procès et des responsables pénalement condamnés, pourquoi     ?  

Parce qu’ils avaient mis en pratique la courbe du deuil selon le modèle KÜBLER-ROSS, le
même qui  est  aujourd’hui  enseigné  à  l’ENFIP et  par le  biais  de  la  formation  continue à
l’ensemble des cadres de la DGFIP…

Bonne résistance à tous, et surtout le seul moyen de vaincre ne l’oubliez
jamais, est que nous soyons tous des SABOTEURS unis.


